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SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

 

 

1. Plan et liste des servitudes d'utilité publique 

 

2. Arrêté du 28 avril 2000 relatif à l'exposition au plomb 

 

3. Arrêté préfectoral n°95-1135 du 18 avril 1995 approuvant la 

délimitation du périmètre des zones de risque lié à l’existence de 

poches de dissolution du gypse sur le territoire de la commune et 

valant plan de prévention des risques naturels (PPRN) approuvé 

 

4. Arrêté préfectoral n°01-3061 du 23 juillet 2001 prescrivant 

l'élaboration d'un PPRN argiles sur l'ensemble du département de 

la Seine-Saint-Denis 

 

5. Carte départementale des mouvements de terrains liés au retrait-

gonflement des sols argileux 

 

6. Fiche d'information relative aux risques présentés par les 

canalisations de transport de matières dangereuses traversant le 

territoire de la commune 

 

7. Arrêté préfectoral n°00-1607 du 28 avril 2000 relatif au risque 

d’exposition au plomb 

 

8. Arrêté préfectoral n° 00-0784 du 13 mars 2000 et cartes de bruit 

des infrastructures routières et ferroviaires du département de la 

Seine-Saint-Denis 

 

9. Zones et seuils d'emprise de certains travaux susceptibles d'être 

soumis à des mesures d'archéologie préventive 
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NATURE DE LA 
SERVITUDE 

REFERENCE JURIDIQUE LOCALISATION ACTE INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

IMPLICATION SERVICE COMPETENT 

Servitude aéronautique de 
dégagement des 
aérodromes civils et 
militaires 

Art L 6351-1 à L 6351-3 
code des transports 

Aéroport de ParisLe Bourget 
Voir plan 

 
Décret du 27/11/1969 

Limitation des hauteurs des 
constructions visées au plan. 

Aéroports de Paris 

Servitude de protection des 
équipements sportifs 

Art 42 de la loi 84.610 du 
16/07/1984 abrogée par 
ordonnance du 25/05/ 2006. 
Décret 86.684 du 
14/03/1986 abrogé par 
décret 01/08/2006 
Art. L312-3 et R 312-6 du 
code du sport. 

Voir plan  Autorisation de la personne 
publique qui a subventionné 
l’équipement (au moins 20% 
de la dépense 
subventionnable) pour toute 
modification. 
 

Direction départementale de 
la Jeunesse et des Sports 
 
La commune 
 
 

Servitude relative aux 
transmissions radio-
électriques concernant la 
protection des centres de 
réception contre les 
perturbations 
électromagnétiques 

Art L 52 à L 62 et Art R 27 à 
R 39 du code des Postes et 
Télécoms 
Art L 5113-1 du code de la 
Défense 

 
 

Aubervilliers/21 rue de La 
Motte 
N° ANFR: 0930220004 

Décret 28/05/90 Interdiction de produire ou 
de propager des 
perturbations sur les ondes 
radioélectriques 

France Télécoms 
Unité pilotage réseau IDF 
110 rue Édouard Vaillant 
94815 Villejuif cedex 

Servitude relative à 
l’établissement des 
canalisations de transport et 
de distribution du gaz. 

Art 12 modifié de la loi du 
15/06/1906 
Art 35 de la loi 46.628 du 
08/04/1946 modifiée 
Décret 70.492 du 1/06/1970 
Loi n° 2003-8 du 03/01/2003 
modifiée (art 24) 

Voir plan  Obligation de réserver le 
libre passage et l'accès aux 
agents de l’entreprise 
exploitante pour la pose, 
l'entretien et la surveillance 
des installations 

GRTgaz – Région Val-de-
Seine – Agence Île-de-
France nord 2, rue Pierre 
Timbaud 
92 238 Gennevilliers cedex 

Servitude relative à la 
protection des centres radio-
électriques d’émission et de 
réception contre les 
obstacles 

Articles L 54 à L 56-1, R 21 à 
R 26 et R 39 du code des 
postes et des comm 
électroniques 
Art L 5113-1 du code de la 
Défense 

Point Point/Mt Pagnotte 
Paris 19 ème 
N° ANFR: 0600130002 

Décret du 14/10/65 Limitations des hauteurs des 
constructions inscrites au 
plan 

TDF-DO Lille 1 et 2 
35 rue Gambetta 59130 
Lambertsart 

Paris 19ème 34-36 rue des 
Alouettes/Montgé-en-Goele 
N° ANFR: 0750130002 

Décret du 31/08/66 TDF-DO Paris 4 av Ampère 
Montigny-le-Bretonneux 
78897 St- Q. en Yvelines 

Les Lilas-Fort de Romainv / 
Montgé-en-Goele 
N° ANFR: 0930130001 

Décret du 03/08/79 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

REFERENCE JURIDIQUE LOCALISATION ACTE INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

IMPLICATION SERVICE COMPETENT 
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Servitude relative à la 
protection des centres radio-
électriques d’émission et de 
réception contre les 
obstacles 

Articles L 54 à L 56-1, R 21 à 
R 26 et R 39 du code des 
Postes et des 
Communications 
électroniques 
 
Art L 5113-1 du code de la 
Défense 
 

Les Lilas-Fort de Rom/Point 
Point-Mt Pagnotte 
N° ANFR: 0930130001 

Décret du 03/08/79 Limitations des hauteurs des 
constructions inscrites au 
plan 

TDF-DO Paris 4 av Ampère 
Montigny-le-Bretonneux 
78897 St- Q en Yvelines 

Les Lilas-Fort de 
Romainville / Roissy-en-
France /Aéroport 
N° ANFR: 0930240001 

Décret du 09/07/90 STNA - Aéroport de Paris 
Direction développement et 
Finances 291 bd Raspail 
75014 Paris 

Chennevières-sur-Marne / 
Andilly-Fort de Montlignon 
N° ANFR: 0940220001 

Décret du 30/08/78 France Télécoms UPR  IDF 
110 rue Édouard Vaillant 
94815 Villejuif cedex 

Servitude relative aux voies 
ferrées 

Loi du 15/07/1845 sur la 
Police des chemins de fer 
code de la voirie routière : 
art R 123-3 et L 123-6, L114-
1 à L114-6, R 131-1 et s et R 
141-1 et suivants.    

Le plan fait apparaître la 
zone en bordure de laquelle 
les servitudes relatives au 
chemin de fer peuvent 
s’appliquer. 

 Obligation d’alignement 
Obligation d’élagage. 
Interdiction de construire un 
ouvrage autre qu’un mur de 
clôture à moins de 2 m d’un 
chemin de fer. Interdiction de 
planter à moins de 6 m 
(arbres de hautes tiges) ou à 
moins de 2 m (haies vives). 
Interdiction de pratiquer des 
excavations en bordure de la 
voie en remblai de + de 3 m 

SNCF Délégation territoriale 
de l’immobilier région 
parisienne 
5/7 rue du Delta 75009 Paris 
 
RFF 
Direction régionale Ile-de-
France 174 avenue de 
France 
75013 Paris 

Plan de prévention des 
risques naturels 
 

Art L174-5 nouv code minier 
Art L562-1 à L562-9 du code 
de l'environnement 
Articles R 562-1 à R 562-9 
du code de l'environnement 

Voir plan 
 

A.P du 21/03/86 
A.P du 18/04/95 

 

Consultation obligatoire d’un 
bureau spécialisé pour toute 
occupation au sol. 
 

Commune 
 

Servitude relative à la 
protection des monuments 
historiques 

Art L 621-1 à L 621-22 et L 
621-25 à L 621-29 du code 
du Patrimoine 

Certaines parties de 
l’ancienne gare SNCF de la 
Grande Ceinture de 
Bobigny: 
L’emprise au sol de la gare 
Le bâtiment de la gare des 
voyageurs 

Inscrit à l’inventaire 
supplémentaire des 
monuments historiques le 24 
janvier 2005 

Accord de l'ABF pour: 
Les modifications apportées 
à l'immeuble classé ou 
inscrit, au mode d'utilisation 
du sol et aux constructions 
dans un rayon de 500 m 
autour de l'immeuble classé 
ou inscrit 

Service territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine 
(STAP 93) 
14, boulevard de la 
Commune de Paris 
93 200 SAINT-DENIS 
 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

REFERENCE JURIDIQUE LOCALISATION ACTE INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

IMPLICATION SERVICE COMPETENT 

Servitude relative à la 
protection des monuments 

Art L 621-1 à L 621-22 et L 
621-25 à L 621-29 du code 

Certaines parties de 
l’ancienne gare SNCF de la 

Inscrit à l’inventaire 
supplémentaire des 

Accord de l'architecte des 
Bâtiments de France (ABF) 

Service territorial de 
l'Architecture et du 
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historiques 
 

du Patrimoine 
 

Grande Ceinture de 
Bobigny: 
Les deux édicules -WC et 
blocs électriques 
Le pylône d’éclairage et de 
radio sol-train 
Le faisceau de voies ferrées 
La halle à marchandises 

monuments historiques le 24 
janvier 2005. 

pour: 
Les modifications apportées 
à l'immeuble classé ou 
inscrit, au mode d'utilisation 
du sol et aux constructions 
dans un rayon de 500 m 
autour de l'immeuble classé 
ou inscrit. 
 
 

Patrimoine (STAP 93) 
14, boulevard de la 
Commune de Paris 
93200 Saint-Denis 
 
 
 

Certaines parties du  
cimetière musulman situé 
207, Chemin des Vignes : 
Le porche d’entrée avec les 
2 pavillons (bureau et 
pavillon de l’imam, la 
mosquée, le sol de la 
parcelle qui leur correspond, 
le carré militaire) 

Inscrit au titre des 
monuments historiques le 25 
janvier 2006. 
 
 

Certaines parties de l’hôpital 
Avicenne situé 125, rue de 
Stalingrad: 
Le porche d’entrée dans son 
ensemble 
Les façades (y compris la 
colonnade) et toitures de la 
partie centrale du bâtiment 
Larrey 
Le hall d’entrée et la salle du 
conseil 
La chapelle funéraire de la 
morgue 

Certaines parties de la 
Bourse départementale du 
Travail sise place de la 
Libération à Bobigny. 

Inscrit au titre des 
monuments historiques le 23 
avril 2007. 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

REFERENCE JURIDIQUE LOCALISATION ACTE INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

IMPLICATION SERVICE COMPETENT 

Servitude relative au 
transport d'énergie électrique 

Art 12 modifié de la loi du 
15/06/1906 
Art 298 de la loi de finances 
du 13/07/1925 

Lignes souterraines :  
 

Obligation de réserver le 
libre passage et l’accès aux 
agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, 

RTE-TENP-GIMR – Pôle 
Services en Concertation 
Immeuble Le Fontanot 
29 rue des Trois Fontanot 

 

Ligne souterraine 225 kV n° 
1 AVENIR-LA COURNEUVE 
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Art 36 de la loi 46/628 du 
08/04/1946 modifiée 
Art 25 du décret 64/481 du 
23/01/1964 
 

 l’entretien et la surveillance 
des installations. 
 

92 024 Nanterre Cedex 
 

Ligne souterraine 225 Kv n° 
1 AVENIR-CRIMEE 
 

 

Ligne souterraine 225 Kv n° 
1 FLANDRE-ROMAINVILLE 
 

 

Ligne souterraine 225 Kv n° 
1 AVENIR-LE BOURGET 
 

 

Ligne souterraine n° 1 
AVENIR-PRIMEVERES 
 

 

Ligne souterraine 225 Kv n° 
1 AVENIR-ROMAINVILLE 
 

 

Ligne souterraine 63 Kv n° 1 
et n° 2 BONDY-ROMAINVILLE 
 

 

Ligne souterraine 63 Kv n° 1 
LE BOURGET-ROMAINVille 88 
et 89 (hors conduite) 
 

 

Ligne souterraine 63 Kv n°1 
ROMAINVILLE-VILLETTE 371 
et 372 (hors conduite) 
 

Poste AVENIR 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

REFERENCE JURIDIQUE LOCALISATION ACTE INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

IMPLICATION SERVICE COMPETENT 

Servitude relative aux 
canalisations publiques 
d’eau et d’assainissement 
(A5)   

Articles L. 152-1, L. 152-2 et 
R.152-1 à R. 152-15 du code 
rural et de la pêche maritime 

Voir plan  La servitude confére le droit 
d'établir à demeure des 
canalisations souterraines 
dans les terrains privés non 
bâtis, sauf les cours et  
jardins attenant aux hab (art 
L 152-1 Code rural et de la 

Syndicat des eaux d’Ile-de-
France (SEDIF-Service 
public de l’Eau) 
 
14 rue Saint-Benoît 75006 
Paris 
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pêche maritime). Elle donne 
à son bénéficiaire le droit : 
- d'enfouir des canalisations; 
- d'essarter les arbres 
néfastes à l'établissement et 
à l'entretien de la 
canalisation; 
- d'accéder au terrain dans 
lequel la conduite est 
enfouie, les agents chargés 
du contrôle bénéficiant du 
même droit d'accès; 
- d'effectuer tous travaux 
d'entretien et de réparation 
(La date du commencement 
des travaux est portée à la 
connaissance des 
propriétaires et exploitants 8 
jours au moins avant la date 
prévue pour le début des 
travaux. Un état des lieux 
doit, si cela est nécessaire, 
être dressé en vue de la 
constatation éventuelle 
des dommages résultant des  
travaux). Les propriétaires et 
leurs ayants droit doivent 
s'abstenir de tout faire de 
nature à nuire au bon 
fonctionnement, à l'entretien 
et à la conservation de 
l'ouvrage. 
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